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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

frais pharmaceutiques
Question écrite n° 117144

Texte de la question

M. Stéphane Demilly attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur la prise en charge
du « capteur de glucose » qui a fait preuve de son efficacité auprès des grands diabétiques. Ce matériel couplé
à la pompe à insuline permet une lecture en continu du taux de glucose et donc pour les diabètes très instables,
une adaptation du traitement instantanée et efficace. Ces capteurs de glucose sont utilisés dans les unités
hospitalières depuis l'année 2000. Si la pompe à insuline est prise en charge par la sécurité sociale depuis
2009, le capteur de glucose, élément complémentaire, n'est quant à lui toujours pas remboursé. Or le coût de
son utilisation représente entre 200 et 300 euros mensuellement pour les patients. Il souhaiterait connaître
l'avancée de ce dossier et lui demande donc si la prise en charge financière de ce capteur de glucose est
envisagée prochainement.
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